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EXTRAIT DU REGISTRE

DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

DOSSIER N° 9 :
AUTORISATION DE 
SIGNATURE D'UN CONTRAT 
DE VACATION POUR LES 
SERVICES D'UN 
PSYCHOLOGUE DU TRAVAIL

Séance Ordinaire du 5 décembre 2023

Nombre de Conseillers
en exercice : 35

Membres présents : 29

Absent : 0

Excusés : 6

Le  Conseil  Municipal  de  la  Ville  du  BOUSCAT,  dûment
convoqué par  Monsieur  le Maire,  s'est  assemblé au lieu
Ordinaire de ses séances sous la présidence de Monsieur
Patrick BOBET, le 5 décembre 2023.

Présents : Patrick BOBET, Gwénaël LAMARQUE, Emmanuelle

ANGELINI,  Jean-Georges  MICOL,  Philippe  FARGEON,

Mathilde  FERCHAUD,  Maël  FETOUH,  Alain  MARC,  Marie

Emmanuelle DA ROCHA, Nathalie SOARES, Alain GERARD,

Sandrine JOVENE, Armelle ABAZIOU BARTHELEMY, Daniel

BALLA,  Bérengère  DUPIN,  Benjamin  DUGERS,  Géraldine

AUDEBERT,  Violette  LABARCHEDE,  Daphné  GAUSSENS,

Thomas  BURGALIERES,  Grégoire  REYDIT,  Jonathan

VANDENHOVE,  Sarah  DEHAIL,  Xavier  DE  JAVEL,  Damien

ROUSSEAU,  Didier  PAULY,  Jean-Jacques  HERMENCE,

Maxime JOYEZ, Patrick ALVAREZ.

Excusés  avec  procuration :  Françoise  COSSECQ (à  Nathalie

SOARES),  Bruno  QUERE  (à  Sandrine  JOVENE),  Michel

MENJUCQ (à Bérengère DUPIN), Guillaume ALEXANDRE (à

Alain  MARC),  Julie-Anne  BROUSSIN  (à  Jean-Georges

MICOL), Claire LAYAN (à Patrick ALVAREZ).

Absent : 

Secrétaire : Jonathan VANDENHOVE
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CONSEIL MUNICIPAL DU 5 DÉCEMBRE 2023

DOSSIER N°   9 : AUTORISATION DE SIGNATURE D'UN CONTRAT DE VACATION POUR LES
SERVICES D'UN PSYCHOLOGUE DU TRAVAIL

RAPPORTEUR : Mathilde FERCHAUD

Face  à  l'urgence  de  certaines  situations,  il  est  nécessaire  de  conclure  un  contrat  de  vacation  avec  un
psychologue du travail, jusqu'au 31 décembre 2023. D'ici la fin du contrat, le volume estimé de vacations est
de 21 heures en vue d’effectuer des entretiens individuels.

Le psychologue sera rémunéré à la vacation, après service fait, sur la base d'un taux horaire d'un montant
brut de 60 €.

VU le Code général des collectivités territoriales,

Considérant que les collectivités territoriales et leurs établissements publics peuvent recruter des vacataires
sous réserve que les trois conditions suivantes soient réunies : recrutement pour exécuter un acte déterminé,
recrutement discontinu dans le temps et répondant  à un besoin ponctuel  de la collectivité,  rémunération
rattachée à l'acte,

Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir :

Article 1 : AUTORISER Monsieur le Maire à recruter, par vacation, un psychologue du travail selon les 
conditions précitées, sur la base d’un taux horaire d’un montant brut de 60 €,

 
Article 2 : AUTORISER Monsieur le Maire à signer tous documents y afférents, y compris les avenants 

éventuels.

Article 3 : DIRE que les crédits nécessaires sont inscrits au budget, chapitre 012.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ :
35 voix POUR

Fait et délibéré le 5 décembre 2023

LE MAIRE,

Patrick BOBET

Le/La secrétaire de séance,

Jonathan VANDENHOVE



CONTRAT DE VACATION DE PSYCHOLOGIE DU TRAVAIL  

 

 

ENTRE-LES SOUSSIGNES  

 

Commune du Bouscat Hôtel de Ville, Place Gambetta 33110 Le Bouscat identifiée sous le numéro 

SIREN XXXXXXXXXXX  

 

Représentée par Monsieur le Maire dûment autorisé à signer la présente convention par délibération du 

Conseil Municipal en date du 5 décembre 2023,  

  

D’UNE PART,  
 

ET:  
 

Mme Laurence CAZAURANG, demeurant 11 rue Raymond Poincaré, 33110 Le Bouscat,  
 

D’AUTRE PART  

  

Vu le Code général des Collectivités Territoriales,   
 

Vu la délibération en date du 5 décembre 2023 portant autorisation du recrutement de vacataires,   
 

Considérant que le recrutement d’un vacataire est nécessaire aux besoins du service pour organiser des 

entretiens individuels par l’intermédiaire d’un psychologue du travail,  
 

Il a été convenu et arrêté ce qui suit :  

  

ARTICLE 1er – Objet et durée du contrat :  
 

Madame Laurence CAZAURANG est recrutée en qualité de vacataire pour effectuer des entretiens 

individuels en tant que psychologue du travail.  
 

Le contrat prend effet à compter du 10 novembre et se terminera le 31 décembre 2023.  
 

ARTICLE 2 - Rémunération   
 

Madame CAZAURANG sera rémunérée à la vacation, après service fait, sur la base d’un taux horaire 

d’un montant brut de 60 €.  

  

ARTICLE 3 : Sécurité Sociale – Retraite :  
 

La rémunération perçue par Madame CAZAURANG au titre de sa vacation est soumise aux cotisations 

sociales prévues par le régime de la Sécurité Sociale.  

  

ARTICLE 4 – Exécution :  
 

Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur le Trésorier sont chargés, chacun en ce qui les 

concerne, de l’exécution du présent contrat.  

  

ARTICLE 5 – Litiges :  
 

Tout litige né de l’exécution du présent contrat relève de la compétence du Tribunal administratif de 

Bordeaux dans le respect du délai de recours de deux mois à compter d’une décision défavorable.  

Fait au Bouscat, le …........................ en deux exemplaires.  

  

Pour la Maire, par délégation,       Pour l’agent contractuel  

L’adjointe au Maire   

en charge des Ressources Humaines  
 

  
 

Mathilde FERCHAUD        Laurence CAZAURANG 


